






  

 

 
 
 
 
 

ANTIBES, LE BAR-SUR-LOUP, BEZAUDUN-LES-ALPES, BIOT, BOUYON, CAUSSOLS, CHATEAUNEUF, 
CIPIERES, LA COLLE-SUR-LOUP, CONSEGUDES, COURMES, COURSEGOULES, LES FERRES, GOURDON, 

GREOLIERES, OPIO, ROQUEFORT-LES-PINS, LA ROQUE-EN-PROVENCE, LE ROURET, SAINT-PAUL DE VENCE, 
TOURRETTES-SUR-LOUP, VALBONNE, VALLAURIS, VILLENEUVE-LOUBET 

 
 
 

ACQUISITION DE CONTENANTS POUR LA COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES SUR LE 
TERRITOIRE DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION SOPHIA ANTIPOLIS 

Lot 3 : Fourniture de sacs biodégradables en papier pour la collecte des déchets végétaux 
 
 
 
 
 
 

 

N° de marché : 18/172 

Date de notification : 06/09/2018 

Entreprise titulaire : SAS TAPIERO EXPLOITATION 

Montant D.Q.E. du marché : 10 800 € HT 

 
 
 
 

AVENANT N°2 
 
 
 
 
 
 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
 
 

Département des Alpes-Maritimes 
Arrondissement de GRASSE 
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Avenant n°2 
 

 
Entre, 
 
La Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis, représentée par son Président, Monsieur Jean 
LEONETTI, dûment habilité à signer le présent avenant par délibération du Bureau Communautaire du 6 
décembre 2021, 
 

D’une part, 
 
La société SAS TAPIERO EXPLOITATION dont le siège social est situé : 
Z.I. Du Pavillon – BP 104 
87203 SAINT JUNIEN 
 
Représentée par Monsieur Guy TAPIERO, Président Directeur Général. 

 
D’autre part, 

 

EXPOSE PREALABLE 

Consécutivement à un appel d’offres ouvert européen du 7 mai 2018, la Communauté d’Agglomération Sophia 
Antipolis a attribué à la SAS TAPIERO EXPLOITATION le marché n°18/172 de fourniture de sacs biodégradables 
en papier pour la collecte des déchets végétaux. 
 
Il s’agit d’un accord cadre mono-attributaire à bons de commande, sans seuils notifié le 6 septembre 2018, et 
reconductible tacitement trois (3) fois, par périodes d’un (1) an, pour une durée maximale de quatre (4) ans. 
 
Par délibération du Bureau communautaire en date du 11 mars 2019, un avenant n°1 au marché a eu pour objet 
de remplacer l’indice anciennement utilisé dans ce marché, à savoir, l’indice « 172100-papier et carton ondulés 
et emballages en papier ou en carton » par l’indice publié au « Moniteur des Travaux Publics », « 010534585 -
papier et carton ondulés emballages en papier ou en carton ». 
 
La loi relative à la lutte contre le gaspillage et à l’économie circulaire (dite loi AGEC) du 10 février 2020 et la loi 
de transition énergétique pour la croissance verte publiée le 17 août 2015 prévoient le développement du tri à 
la source des déchets organiques, jusqu’à sa généralisation au plus tard le 31 décembre 2023 pour tous les 
producteurs ou détenteurs de biodéchets, y compris les collectivités territoriales dans le cadre du service public 
de gestion des déchets et les établissements privés et publics qui génèrent des biodéchets. 
 
Pour que chaque citoyen ait à sa disposition une solution lui permettant de ne pas jeter ses biodéchets dans les 
ordures ménagères résiduelles, il revient à la CASA d’étudier et d’identifier les solutions les plus pertinentes 
pour trier les déchets alimentaires à la source et s’assurer que ceux-ci pourront être valorisés et non mis en 
décharge. La collecte séparée des déchets alimentaires par la collectivité intervient en complémentarité du 
compostage de proximité. 
 
Ce système de collecte consiste à demander aux habitants de trier leurs déchets alimentaires à l’aide  d’un « bio-
seau » dans lequel est mis un sac en papier pour faciliter la collecte et limiter les écoulements de jus. Les 
habitants déposeront alors leurs sacs en papier Kraft dans des points de collecte dédiés qui seront collectés par 
des camions bennes. 
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Article 1 – Objet de l'avenant n°2 
 
Pour répondre à ce besoin futur, le titulaire du marché a su faire évoluer sa gamme et ses produits. 
 
Le présent avenant n°2 a pour objet d’intégrer les prestations listées ci-après au B.P.U et qui permettront le 
déploiement de la collecte des biodéchets sur le territoire : 
 
 

N° de prix Descriptif Quantité Prix Unitaire en 
euros HT au mille 

2 sac papier 2 soufflets micro crêpe brun WS 
90 grammes * 

50 000 62.62 

3 
sac papier 2 soufflets micro crêpe brun WS 
90 grammes * 

100 000 60.90 

4 
sac papier 2 soufflets micro crêpe brun WS 
90 grammes *  

150 000 59.19 

 
* avec prix dégressifs selon les quantités commandées  
 
 
    
Article 2 – Dispositions diverses 
 
Toutes les autres clauses et conditions générales du marché demeurent applicables tant qu'elles ne sont pas 
contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradiction. 
 
 
 
 
Fait à Sophia Antipolis, le 
 
 

Le Président Directeur Général 
SAS TAPIERO EXPLOITATION 

 
 
 
 
 

Guy TAPIERO 

Le Président de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 

 
 
 
 
 

Jean LEONETTI 
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